
 

Février	2025	-	Dossier	de	presse

La	Troisième	réunion	du	Traité		
des	Na:ons	Unies	sur		

l’interdic:on	des	armes	nucléaires		

3-7	mars	2025	-		siège	des	Na:ons	unies



La	France	État	nucléaire		

Responsable	ou	Irresponsable	?	

Un	État	 responsable	 doit	 prendre	 des	mesures	 fortes	 dont	 l’unique	 conséquence	ne	 peut	 être	 que	de	
renforcer	 la	 sécurité	 interna:onale.	 La	France	doit,	en	qualité	d’État	observateur,	par:ciper,	du	3	au	7	
mars	2025,	à	la	troisième	réunion	du	Traité	des	Na:ons	unies	sur	l’interdic:on	des	armes	nucléaires.	Un	
traité	qui	renforce	la	non-proliféra:on	et	promeut	le	désarmement	nucléaire.	D’ores	et	déjà	plus	d’une	
centaine	d’État	ont	annoncé	leur	présence,	dont	de	nombreux	États	européens	membres	de	l’OTAN.

Dans	 ceme	 période	 de	 très	 fortes	 crises	 internaBonales,	
les	autorités	poliBques	françaises	qui	ne	cessent	de	faire	
usage	 de	 belles	 formules	 pour	 prôner	 les	 concepts	 de	
mulBlatéralisme,	de	responsabilité	et	de	réalisme	doivent	
les	memre	en	œuvre	de	manière	concrète.	Sinon	le	risque	
d’accentuer	 l’image	 d’un	 État	 praBquant	 le	 «	 en	 même	
temps	»	va	s’aggraver.		

La	possession	d’arme	nucléaire,	une	arme	de	destrucBon	
massive,	 et	 sa	 mise	 en	 œuvre	 via	 la	 poliBque	 de	
dissuasion	 ne	 garanBt	 ni	 la	 sécurité	 de	 la	 populaBon,	 ni	
l’inviolabilité	 des	 fronBères.	 Les	 exemples	 historiques	
montrant	 ceme	 réalité	 sont	 nombreux	 (guerres	 des	
Malouines	 1982,	 guerre	 du	 Kippour	 1973,	 conflit	 du	
Kargill	 1999)	 et	 le	 conflit	 de	 la	 Russie	 avec	 l’Ukraine	 le	
démontre	encore	une	 fois.	 Le	doute	 sur	 la	 crédibilité	de	
ceme	force	s’est	d’ailleurs	installé	même	chez	des	croyants	
de	la	Bombe	à	l’image	de	Bruno	Tertrais,	directeur	adjoint	
de	 la	 FondaBon	 pour	 la	 recherche	 stratégique	 qui	
reconnaît	 que	 «	 L’hypothèse	 de	 l’échec	 de	 la	 dissuasion	
nucléaire	doit	nécessairement	être	prise	en	compte	»	(Le	
Monde,	21	septembre	2024)	

Devant	 le	 bouleversement	 des	 relaBons	 internaBonales,	
nous	 pouvons	 observer	 la	 faiblesse	 des	 réponses	
apportées	par	les	acteurs	poliBques	naBonaux,	et	certains	
Européens	 (notamment	 le	 président	 polonais	 Duda,	 le	
futur	chancelier	allemand	Merz)	pour	assurer	 la	 sécurité	
de	 notre	 conBnent.	 Ces	 personnes	 brandissant	 la	
bagueme	 magique	 nucléaire	 comme	 soluBon	 ulBme	 de	
sécurité	 et	 fermant	 ainsi	 les	 yeux	 sur	 l’histoire	 de	 la	
Guerre	froide	et	ses	crises	nucléaires.	

Quatre-vingts	 ans	 après	Hiroshima	et	Nagasaki,	 le	 tabou	
de	 l’emploi	 d’une	 arme	 nucléaire,	 dans	 le	 cadre	 d’une	
guerre,	 résiste	 encore.	Mais	 celui	 de	 la	menace	 ouverte	
d’emploi	a	franchi	un	pas	intolérable	depuis	2022.	D’autre	
part,	 nous	 sommes	 face	 à	 une	 nouvelle	 réalité,	 celle	 où	
un	 État	 (la	 Russie	 aujourd’hui,	 mais	 demain	 ?)	 sous	
couvert	 de	 menaces	 nucléaires	 réalise	 une	 invasion	
militaire	et	des	crimes	de	guerre.	La	dissuasion	nucléaire	
ne	crée	donc	pas	la	paix,	mais	est	créatrice	d’instabilité	et	
de	barbaries.		
		
Si	 le	 président	 veut	 être	 sincère	 pour	 la	 sécurité	 de	 la	
France	 et	 de	 l’Union	 européenne,	 il	 doit	 accepter	 le	
dialogue	 dans	 une	 enceinte	 mulBlatérale	 des	 NaBons	
unies.	 Nul	 ne	 concède	 que	 c’est	 une	 voie	 facile,	 mais	
rester	dans	l’indifférence	est	la	pire	des	poliBques.	
		
La	 France	 qui	 se	 dit	 un	 «	 État	 responsable	 »	 doit	 être	
présente	à	ceNe	troisième	réunion	(3MSP)	et	non	laisser	
son	siège	des	NaBons	unies	vide.	Paris	n’a	aucune	raison	
de	 s’isoler	 de	 la	 scène	 internaBonale.	 Au	 contraire,	 son	
absence	 alors	 même	 qu’une	 crise	 nucléaire	 frappe	 le	
régime	mondial	de	désarmement	et	de	non-proliféraBon	-	
sur	 fond	 de	 menaces	 exprimées	 par	 la	 Russie	 et	 de	
volonté	 expansionniste	 des	 États-Unis	 -	 serait	 le	
marqueur	d’une	faute	incompréhensible.	

Notre	Campagne	demande	au	Président	

• Annoncer	la	parBcipaBon	de	la	France,	comme	État	observateur,	à	la	troisième	réunion	des	États	parBes	
au	TIAN	qui	se	déroulera	au	siège	des	NaBons	unies	à	New	York	(mars	2025)	;		

• Promouvoir	 une	 interdicBon	 globale	 du	 staBonnement	 d’armes	 nucléaires	 en	 dehors	 des	 fronBères	
naBonales	et	inciter	la	Russie	à	annuler	ses	projets	(en	Biélorussie)	en	la	maBère	;	

• Prendre	 le	 président	 Trump	 à	 son	 propre	 jeu,	 en	 engageant	 avec	 lui	 –	 et	 avec	 l’appui	 de	 l’Union	
européenne	-	une	promoBon	de	diminuBon	des	arsenaux	des	puissances	nucléaires.



 

Le	Traité	sur	l’interdic<on	des		
armes	nucléaires

Le	TIAN	est	né	d’un	processus	de	réflexion	qui	a	débuté	lors	

de	 la	 hui7ème	 conférence	 d‘examen	 du	 Traité	 de	 non-

proliféra7on	 nucléaire	 (TNP),	 en	 2010,	 ou	 les	 191	 États	

par7es	 (dont	 la	France)	ont	accepté	un	document	final	qui	

men7onnait	 :	 «	 la	 Conférence	 se	 dit	 vivement	 préoccupée	
par	 les	 conséquences	 catastrophiques	 sur	 le	 plan	
humanitaire	 qu’aurait	 l’emploi	 d’armes	 nucléaires	 et	
réaffirme	 la	 nécessité	 pour	 tous	 les	 États	 de	 respecter	 en	
tout	 temps	 le	 droit	 interna%onal	 applicable,	 y	 compris	 le	
droit	interna%onal	humanitaire	».	Le	TIAN	s’est	construit	via	
un	processus	mandaté	par	l'Assemblée	générale	des	Na7ons	

unies	 et	 a	 été	 adopté,	 le	 7	 juillet	 2017,	 par	 un	 vote	 à	 la	

majorité	absolue	(122)	des	pays	membres	de	l’ONU.	

Parmi	 les	 États	 par7es	 ou	 signataires	 remarquons	 la	

présence	de	:	

• 3	 États	 membres	 de	 l’Union	 européenne	 :	 Autriche,	

Irlande,	Malte	;		

• 3	États	du	territoire	européen	:	Saint-Marin,	Saint-Siège,	

Liechtenstein	;		

• 3	 États	 ayant	 eu	 des	 armes	 nucléaires	 sur	 leur	

territoire	:	Afrique	du	Sud,	Cuba,	Kazakhstan	;	

• 6	 États	 ayant	 un	 partenariat	 avec	 l’OTAN	 :	 Autriche,	

Irlande,	Kazakhstan,	Malte,	Mongolie,	Nouvelle-Zélande	

• 25	 membres	 de	 la	 Francophonie	 sur	 les	 54	 États	 et	

gouvernements	membres.	

Dans	 son	 préambule,	 les	 États	 expriment	 leur	 profonde	

préoccupa7on	 quant	 aux	 «	 conséquences	 catastrophiques	
sur	 le	 plan	 humanitaire	 qu’aurait	 tout	 recours	 aux	 armes	
nucléaires	 »	 et	 ils	 reconnaissent	 la	 nécessité	 «	 d’éliminer	
complètement	 ce	 type	 d’arme	 ».	 Ils	 déclarent	 que	
l’élimina7on	totale	reste	le	«	seul	moyen	de	garan%r	que	les	
armes	nucléaires	ne	soient	plus	jamais	u%lisées,	quelles	que	
soient	les	circonstances	»	:	
• Il	 est	 interdit	 (ar7cle	 1)	 à	 un	 État	 de	meEre	 au	 point,	

meEre	 à	 l’essai,	 produire,	 fabriquer,	 transférer,	

posséder,	stocker,	employer	ou	menacer	d’employer	(la	

stratégie	de	dissuasion	nucléaire)	des	armes	nucléaires	

ou	d’autoriser	 leur	 implanta7on	sur	son	territoire.	À	ce	

7tre	 la	 dissuasion	 nucléaire	 est	 interdite	 comme	 le	

financement	 des	 systèmes	 d’armes	 nucléaires	 :	 en	

général,	 les	 ins7tu7ons	financières	décident	de	ne	pas	

inves7r	 dans	 les	 «	 armes	 controversées	 »,	 c’est-à-dire,	

des	 armes	 interdites	 par	 les	 lois	 interna7onales.	 Les	

armes	 nucléaires	 entrent	 aujourd’hui	 dans	 ceEe	

catégorie.	ainsi	 le	nombre	de	banque	 inves7ssant	dans	

ses	 armes	 de	 destruc7on	 massive	 est	 passée	 (selon	

l’ONG	Pax)	de	390	(avant	2017)	à	260	en	2024.	

• Assistance	 aux	 vic7mes,	 remise	 en	 état	 de	

l’environnement	 (ar7cle	 6)	 et	 la	 coopéra7on	

interna7onale	 (ar7cle	 7)	 font	 par7e	 des	 principales	

obliga7ons	posi7ves	et	doivent	permeEre	d’engager	des	

processus	 d’ac7ons	 pour	 aider	 les	 personnes	 et	 les	

zones	 affectées	 par	 des	 armes	 nucléaires,	 comme	 le	

Sahara		ou	la	Polynésie	;	

• Les	 États	 disposant	 d’arsenaux	 nucléaires	 peuvent	

rejoindre	 le	 TIAN	 soit	 en	 détruisant	 leurs	 armements	

avant	d’adhérer,	soit	en	soumeEant	aux	États	par7es	un	

plan	pour	les	éliminer.	

2022,	 première	 réunion	 des	 États	 par7es	 au	 TIAN	 (1MSP)		

(avec	la	présence	de	l’Allemagne,	la	Belgique,	la	Finlande,	la	

Norvège,	la	Suède	et	les	Pays-Bas	comme	État	observateur)	

avec	 le	 vote	 d’un	 plan	 d’ac7on	 en	 50	 points	 créant	 trois	

groupes	 de	 travail	 informels	 sur	 l'ar7cle	 4	 rela7f	 à	 la	

vérifica7on	du	désarmement	nucléaire,	sur	les	ar7cles	6	et	7	

rela7fs	 à	 l'assistance	 aux	 vic7mes,	 à	 l'assainissement	 de	

l'environnement	 et	 à	 la	 coopéra7on	 interna7onale,	 et	 sur	

l'ar7cle	 12	 rela7f	 à	 l'universalisa7on.	 Les	 États	 par7es	 ont	

également	créé	un	Groupe	consulta7f	scien7fique,	ainsi	que	

des	coordonnateurs	 chargés	de	 faire	progresser	 les	ac7ons	

rela7ves	 au	 genre	 et	 à	 la	 complémentarité	 du	 Traité	 avec	

d'autres	instruments	juridiques.		

2023,	 seconde	 réunion	qui	 a	 vu	 pour	 la	 première	 fois	 des	

États	travailler	ensemble	pour	démontrer	 la	dangerosité	de	

la	poli7que	dissuasion.	Une	déclara7on	poli7que	forte,	a	été	

adoptée,	 	 condamnant	 non	 seulement	 la	 dissuasion,	mais	

expliquant	 aussi	 que	 ce	 concept	 sécuritaire	 est	 «	 loin	 de	

préserver	 la	paix	et	 la	sécurité	»	car	«	 les	armes	nucléaires	

sont	 u7lisées	 comme	 des	 instruments	 poli7ques,	 liés	 à	 la	

coerci7on,	 à	 l’in7mida7on	 et	 à	 l’exacerba7on	 des	

tensions.	»	

2025,	troisième	réunion	(3-7	mars,	siège	des	Na7ons	unies)	

devrait	 permeEre	 de	 présenter	 le	 projet	 de	 fonds	

d'affecta7on	 spéciale	 des7né	 à	 soutenir	 les	 vic7mes	 de	

l'u7lisa7on	 et	 des	 essais	 nucléaires	 et	 à	 financer	

l'assainissement	 de	 l'environnement	 et	 un	 rapport	 sera	

présenté	(par	l’Autriche)	sur	la	menace	que	représentent	les	

armes	nucléaires	et	notamment	la	poli7que	de	dissuasion.	Il	

est	 aEendu	 une	 déclara7on	 poli7que	 forte	 à	 l’heure	 des	

tensions	nucléaires	et	de	la	modernisa7on	des	arsenaux.

Les	armes	nucléaires	ont	toujours	été	illégi<mes	et	immorales.	Désormais,	avec	l’entrée	en	vigueur,	le	22	janvier	2021,	
du	Traité	sur	l’interdic<on	des	armes	nucléaires	(TIAN),	elles	sont	également	illégales	au	regard	du	droit	interna<onal.	
Ce	 traité	 est	 venu	 combler	un	 vide	 juridique	majeur	du	droit	 interna<onal.	Avant	 son	entrée	en	 vigueur,	 les	 armes	
nucléaires	 étaient	 les	 seules	 armes	 de	 destruc<on	 massive	 qui	 n’étaient	 pas	 encore	 soumises	 à	 une	 interdic<on	
globale.	Il	complète	et	renforce	ainsi	divers	instruments	juridiques,	notamment	le	TNP.	Au	1er	février	2025,	il	compte	
94	États	signataires,	dont	73	États	par<es.
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État	Observateur	:	la	France	a		
une	certaine	expérience….

Dans	 le	 cadre	 de	 l’Inigagve	 humanitaire	 (2011/2016),	 qui	
abougt	 à	 l’adopgon	 du	 traité	 sur	 l’interdicgon	 des	 armes	
nucléaires	(TIAN),	la	France	a	aussi	joué	la	carte	de	la	chaise	
vide	 lors	 des	 trois	 conférences	 intergouvernementales	
(entre	2013	et	2014)	sur	les	conséquences	humanitaires	des	
armes	nucléaires,	lors	des	deux	Groupes	de	travail	onusien	à	
composigon	non	limitée	(en	2014	et	en	2016)	visant	à	faire	
avancer	 les	négociagons	mulglatérales	sur	 le	désarmement	
nucléaire	et	 lors	de	 la	 session	à	 l’ONU	 (mars,	 juin	et	 juillet	
2017)	 de	 négociagon	 d’un	 instrument	 juridiquement	
contraignant	en	vue	d’éliminer	les	armes	nucléaires.	

Mais	son	refus	d’adhésion	au	TIAN,	ne	doit	pas	lui	interdire	
pour	autant	une	pargcipagon	à	la	Troisième	réunion	-	3MSP	
(mars	 2025,	 siège	 des	 Nagons	 unies)	 ;	 et	 à	 la	 future	
conférence	 d’Examen	 en	 2026.	 Elle	 peut	 adopter	 le	 statut	
«	d’État	observateur	».		

Que	 signifie	 être	 un	 «	 État	 observateur	 »	 ?	 Ce	 statut	 est	
inscrit	à	 l'argcle	8	al	5	du	TIAN	:	«	Les	États	non	par3es	au	
présent	 Traité,	 de	 même	 que	 les	 en3tés	 compétentes	 du	
système	 des	 Na3ons	 Unies,	 d’autres	 organisa3ons	 ou	
ins3tu3ons	 interna3onales	 compétentes,	 des	 organisa3ons	
régionales,	 le	 Comité	 interna3onal	 de	 la	 Croix-Rouge,	 la	
Fédéra3on	 interna3onale	des	 Sociétés	de	 la	Croix-Rouge	et	
du	 C ro i s sant-Rouge	 e t	 l e s	 o rgan i sa3ons	 non	
gouvernementales	 concernées,	 seront	 invités	à	assister	aux	
réunions	 des	 États	 Par3es	 et	 aux	 conférences	 d’examen	 en	
qualité	 d’observateurs.	 »	 Ce	 statut	 offre	 un	 moyen	 de	
pargcipagon	aux	 États	 intéressés	pour	 suivre	 les	 débats	 et	
exposer	 leur	 posigon.	 Le	 projet	 de	 règlement	 intérieur	
donne	 aux	 États	 observateurs	 :	 la	 possibilité	 de	 faire	 des	
déclaragons	 orales,	 de	 soumerre	 des	 déclaragons	 écrites	
pergnentes	et	de	recevoir	les	documents	officiels.	

L’histoire	 de	 la	 diploma2e	 française	montre	 que	 c’est	 une	
pragque	 qui	 a	 déjà	 été	 réalisée	 dans	 le	 cadre	 de	 traités	
auxquels	 la	 France	 soit	 refusait	 d’adhérer	 ou	 avait	 des	
régcences	sur	 l’objet	de	 la	négociagon.	La	France	a	adopté	
ce	 statut	 «	 d’État	 observateur	 »	 dans	 au	 moins	 trois	
enceintes	de	négociagon	:		
• Le	Traité	de	non-proliféra2on	nucléaire	(TNP)	:	Ouvert	

à	 la	 signature	 le	 1er	 juillet	 1968,	 le	 TNP	 est	 entré	 en	
vigueur	le	5	mars	1970.	La	France	n’a	pas	pargcipé	aux	
processus	de	créagon	de	ce	traité,	et	par	la	voix	de	son	
ministre	 des	 Affaires	 étrangères	 Couve	 de	 Murville	
indiquera	 :	 «	 La	 France	 n’entend	 pas	 par3ciper	 aux	
discussions	 sur	 les	 disposi3ons	 d’un	 projet	 de	 traité	 de	
non-proliféra3on	car	elle	n’a	pas	à	se	prononcer	sur	un	
traité	qu’elle	n’a	pas	l’inten3on	de	signer	».	Paris	sera	la	

dernière	des	puissances	nucléaires	reconnue	par	le	TNP	
à	le	ragfier	–	soit	après	la	Chine	-	le	5	août	1992.	Mais,	
avant	 de	 devenir	 membre,	 Paris	 va	 prendre	 le	 statut	
d’État	 observateur	 et	 pargciper	 (ambassadeur	 Pierre	
Morel)	à	 la	quatrième	Conférence	d’examen	(en	1990),	
puis	aux	conférences	préparatoires	de	1991	et	de	1992.		

• La	 Conven2on	 sur	 l'interdic2on	 d'u2liser	 des	
techniques	de	modifica2on	de	 l'environnement	 à	 des	
fins	militaires	ou	toutes	autres	fins	hos2les	(ENMOD)	:	
Cere	 Convengon	 vise	 à	 prévenir	 l'uglisagon	 de	
l'environnement	 comme	 instrument	 de	 guerre	 en	
interdisant	 la	 manipulagon	 délibérée	 de	 processus	
naturels	pouvant	 conduire	à	des	phénomènes	 tels	que	
des	 ouragans,	 des	 raz-de-marée	 ou	 des	 modificagons	
des	 condigons	 climagques.	 Adoptée	 à	 l’ONU	 le	 10	
décembre	 1976,	 ENMOD	 est	 entrée	 en	 vigueur	 le	 5	
octobre	1978,	et	ragfiée	par	76	États,	dont	la	Russie	et	
le	 Royaume-Uni	 (en	 1978),	 les	 États-Unis	 (en	 1980),	 la	
Chine	 (en	 2005).	 La	 France	 a	 pargcipé	 comme	 État	
observateur	à	la	seconde	Conférence	d’examen	en	1992	
(ambassadeur	Gérard	Errera)	;	et	refuse	jusqu’à	ce	jour	
de	ragfier	cere	Convengon.	

• L'Agence	 pour	 l'interdic2on	 des	 armes	 nucléaires	 en	
Amérique	 la2ne	 et	 dans	 les	 Caraïbes	 (OPANAL)	 :	 Lors	
de	la	VIe	session	ordinaire	(avril	1979)	de	la	Conférence	
générale	 de	 cere	 organisagon,	 la	 France	 a	 pour	 la	
première	 fois	 envoyé	 une	 délégagon	 à	 gtre	
d’observateur.	 Une	 acgon	 réalisée,	 alors	 qu’elle	 venait	
de	 signer	 le	Protocole	1	du	Traité	 sur	 l'interdicgon	des	
armes	 nucléaires	 en	 Amérique	 lagne	 et	 dans	 les	
Caraïbes,	mais	qu’elle	ne	ragfiera	qu’en	1992.	

La	 présence	 à	 la	 3MSP	 comme	 État	 observateur	
permeHrait	à	la	France	:		
• Assumer	 ses	 responsabilités	 de	 puissance	 nucléaire	 et	

de	membre	permanent	du	Conseil	de	sécurité	;		
• Affirmer	 sa	 bonne	 foi	 (obligagon	 du	 TNP,	 art	 6)	 en	

pargcipant,	dans	une	enceinte	de	l’ONU,	aux	réflexions	
ayant	trait	au	désarmement	nucléaire	;		

• Présenter	son	acgon	et	expliquer	son	opposigon	;		
• Merre	un	terme	à	l’image	condescendante	perçues	par	

de	trop	nombreuses	diplomages.	

La	 poli2que	 de	 la	 «	 chaise	 vide	 »	 dans	 les	 enceintes	 du	 désarmement	 est	 une	 vieille	 habitude	 de	 la	 diploma2e	
française.	Paris	 laissa	ainsi	vide	son	siège	à	 la	Conférence	du	comité	des	dix	 (1960-1962)	puis	du	Comité	des	dix-huit	
puissances	 (1962-1969).	 Il	 faudra	 aHendre	 1979	 pour	 que	 la	 diploma2e	 française	 rejoigne	 enfin	 la	 toute	 nouvelle	
Conférence	du	désarmement.	Mais	elle	adopta	aussi	souvent	un	statut	par2culier	celui	d’état	Observateur.	Le	TIAN	lui	
offre	aussi	ceHe	possibilité,	plutôt	que	de	tourner	le	dos	aux	Na2ons	unies.



 

Les	«	fausses	vérités	»	de	la	diplomatie	française	
sur	le	Traité	d’interdiction	des	armes	nucléaires

CONTRE-VÉRITÉ N°1	 :	 le	 TIAN	«	menace	 tout	 d'abord	de	
fragiliser	 le	 Traité	 de	 non-proliféra7on	 »,	 Alice	 Guinon,	
ambassadeur	de	France	à	 la	Conférence	du	Désarmement,	13	
octobre	2017.	
	
Une	 alléga2on,	même	 sans	 cesse	 répétée	 n’en	 fera	 pas	 une	
vérité.	 Il	 est	 peu	 concevable	 que	 des	 juristes	 du	 Comité	
internaconal	 de	 la	 Croix-Rouge,	 du	 Bureau	 des	 affaires	
juridiques	de	 l’ONU	et	de	122	États	qui	ont	créé	et	adopté	 le	
TIAN	puissent	aller	à	l’encontre	du	TNP	«	la	pierre	angulaire	du	
régime	de	non-proliféra7on	».	Par	contre	il	est	concevable	que	
l’ensemble	des	puissances	nucléaires,	qui	ont	des	policques	de	
pérennisacon	de	 leurs	arsenaux,	 tentent	de	délégicmer	cene	
nouvelle	norme	juridique	globale	!		

Voici	 des	 éléments	 (non	 exhauscfs)	 démontrant	 le	 lien	 et	 la	
compacbilité	entre	le	TNP	et	le	TIAN	:		
• Le	TIAN	est	né	«	à	cause	»	du	TNP,	son	document	final	(en	

2010)	 menconnant	 «	 les	 conséquences	 catastrophiques	
sur	 le	 plan	 humanitaire	 qu’aurait	 l’emploi	 d’armes	
nucléaires	 »	 et	 «	 la	 nécessité	 pour	 tous	 les	 États	 de	
respecter	en	tout	temps	le	droit	interna7onal	applicable,	y	
compris	 le	 droit	 interna7onal	 humanitaire	 ».	 Ce	 texte	 a	
permis	 un	 cycle	 de	 travail	 onusien	 aboucssant	 à	 la	
négociacon	du	TIAN	;	

• Le	 TIAN	a	 été	 conçu	pour	 compléter	 et	 renforcer	 le	 TNP.	
Un	 traité	 qui	 oblige	 ses	 parces	 (Art.6)	 à	 négocier	 de	
nouvelles	 mesures	 juridiques	 (TIAN)	 pour	 parvenir	 au	
désarmement	nucléaire	;	

• Le	 TIAN	 concent	 dans	 son	 préambule	 de	 nombreuses	
références	directes	et	indirectes	au	TNP,	tel	que	«	 la	mise	
en	œuvre	intégrale	et	effec7ve	du	TNP,	pierre	angulaire	du	
régime	 de	 non-	 proliféra7on	 et	 de	 désarmement	
nucléaires,	 est	 indispensable	 pour	 favoriser	 la	 paix	 et	 la	
sécurité	interna7onales	»	;		

• Le	TNP	et	le	TIAN	font	parce	intégrante	et	permanente	de	
l'architecture	 internaconale	 de	 non-proliféracon	 et	 de	
désarmement	 nucléaire	 et	 ont	 le	 même	 objeccf	
fondamental	:	un	monde	exempt	d'armes	nucléaires	;	

• Les	 États	 parces	 au	 TIAN	 sont	 fermement	 anachés	 à	 la	
mise	en	œuvre	intégrale	et	effeccve	du	TNP	;	

• Pour	 la	 division	 des	 services	 de	 recherche	 du	 parlement	
fédéral	allemand,	 janvier	2021	«	 le	TIAN	ne	remet	pas	en	
cause	le	TNP,	il	fait	par7e	d'une	architecture	commune	de	
désarmement	nucléaire	»	;	

• À	la	Première	réunion	(juin	2022)	du	TIAN,	il	fut	adopté	la	
«	 Déclaracon	 de	 Vienne	 :	 Notre	 engagement	 en	 faveur	
d'un	 monde	 exempt	 d'armes	 nucléaires	 ».	 Il	 est	
expl ic itement	 menconné	 (point	 12)	 :	 «	 Nous	
reconnaissons	que	le	TNP	est	la	pierre	angulaire	du	régime	
de	désarmement	et	de	non-proliféra7on.	En	 tant	qu'États	
par7es	 au	 TNP	 pleinement	 engagés,	 nous	 réaffirmons	 la	
complémentarité	du	traité	avec	le	TNP	».	

CONTRE-VÉRITÉ	N°2	:	«	En	visant	les	opinions	des	démocra7es	
libérales,	 le	 TIAN	 avantage	 les	 puissances	 nucléaires	 non	
démocra7ques	 qui	 sont	 moins	 sensibles	 à	 la	 pression	 de	 la	
société	 civile	 »,	 Jean-Bapcste	 Jeangène	 Vilmer,	 tribune	 Le	
Monde,	11	octobre	2017.	

Les	règles	de	droit	internaconal	(de	la	guerre,	humanitaire,	…)	
visent	 à	 être	 appliquées	 par	 les	 démocraces.	 Personne	
n’anend	que	la	Corée	du	Nord	applique	en	premier	le	droit,	car	
cene	vision	impliquerait	que	les	démocraces	fassent	reposer	la	
juscce	 internaconale	 sur	 des	 prises	 de	 posicon	 d’États	 non	
démocracques	 !	 Le	 TIAN	 ne	 s’anaque	 pas	 aux	 démocraces,	
mais	 il	 les	 rend	 plus	 fortes	 et	 les	 discngue	 des	 États	
autoritaires.	D’autre	part,	comment	ces	démocraces	nucléaires	
comptent-elles	 agir	 pour	 obtenir	 l’éliminacon	 des	 armes	
nucléaires	si	ce	n’est	pas	par	le	droit	?	

La	société	civile	peut	faire	pression	dans	un	État	démocracque,	
mais	 celle-ci	 est	 relacvement	 peu	 prise	 en	 compte	 sur	 les	
sujets	qui	concernent	«	la	défense	»,	voire	tristement	ignorée.	
À	ctre	d’exemple	:		
• Malgré	 une	 contestacon	 internaconale	 forte,	 une	

mobilisacon	et	une	opposicon	(59%	en	1995)	importante	
des	 Français.es	 contre	 la	 reprise	 des	 essais	 nucléaires,	 le	
président	 J.	Chirac	conduira	cene	policque	de	septembre	
1995	à	janvier	1996	;	

• Les	 manifestacons	 massives	 au	 Royaume-Uni	 en	 2003	
n’ont	pas	empêché	le	gouvernement	de	Tony	Blair	d’entrer	
en	guerre	contre	l’Irak	;	

• Concernant	le	TIAN,	une	large	part	des	opinions	publiques	
en	 Europe	 s’exprime	majoritairement	 en	 sa	 faveur.	 Ainsi,	
selon	 différents	 sondages	 les	 populacons,	 par	 exemple,	
d’Albanie	 (98	%	 en	 2022),	 d’Espagne	 (89	%	 en	 2021),	 de	
France	 (67	 %	 en	 2018),	 d’Islande	 (86	 %	 en	 2021),	 du	
Royaume-Uni	 (59	 %	 en	 2021)	 souhaitent	 voir	 leur	 État	
devenir	membre	de	ce	traité.	



ANALYSE	:	Les	réalistes	ne	sont	pas	ceux	qui	veulent		
partager	la	dissuasion	française	!	

Imagine-t-on	 les	 vingt-sept	 présidents	 ou	 chefs	 de	
gouvernement	 de	 l’UE	 se	 réunir	 pour	 décider	 à	 l’unanimité	
d’enclencher	 le	feu	nucléaire	?	Non,	soyons	réalistes.	Pour	des	
raisons	 évidentes	 (rapidité,	 sécurité,	 indépendance,	
naBonalisme)	 ce	 choix	 ne	 peut	 être	 le	 fait	 que	 d’une	 seule	
personne,	 en	 l’occurrence	 le	 président	 français.	 Le	 terme	 de	
«	partage	»	de	la	bombe	recoupe	donc	trois	significaBons.	

La	première	piste	serait	une	imitaBon	de	ce	que	les	États-Unis	
praBquent	dans	le	cadre	de	l’Otan	et	que	la	Russie	met	en	place	
en	Biélorussie.	Cela	 signifierait	 la	disséminaBon	de	missiles	de	
croisières	nucléaires	ASMP-A	dans	des	États	européens,	portés	
par	des	Rafale	achetés,	entretenus	et	pilotés	par	le	pays	hôte,	la	
France	 restant	 maître	 de	 l’ordre	 d’emploi.	 La	 seconde	 piste	
serait	 le	 staBonnement	 permanent,	 en	 dehors	 du	 territoire	
naBonal,	 d’un	 escadron	 nucléaire	 des	 Forces	 aériennes	
stratégiques	 (FAS).	 Soit	 une	 vingtaine	 de	 Rafale	 et	
probablement	 d’un	 ou	 deux	 avions-ravitailleurs	 (A330	 MRTT	
Phénix),	 accompagnés	 de	 plusieurs	 centaines	 d’hommes	 pour	
assurer	 leur	 mainBen	 en	 capacité	 opéraBonnelle,	 leur	
maintenance	et	la	sécurité	des	armes.	

Ces	 deux	 cas,	 de	 manière	 très	 praBque,	 impliquent	 une	
augmentaBon	 encore	 plus	 importante	 du	 budget	 dissuasion,	
puisqu’ils	nécessitent	un	accroissement	de	l’arsenal.	En	effet,	il	
faut	être	pris	«	au	sérieux	»	relève	F.	Heisbourg	(Ouest-	France,	
26	février	2024).	Qui	va	payer	la	France	?	Les	États	qui	abritent	
ces	armes	ou	l’Alliance	atlanBque	(si	ce	partage	se	déroule	dans	
ce	cadre)	?	Cela	ne	peut	pas	être	l’UE,	car	trois	de	ses	membres	
—	Autriche,	Irlande	et	Malte	—	sont	des	États	parBes	au	Traité	
sur	 l’interdicBon	 des	 armes	 nucléaires	 (TIAN).	 Ils	 se	 sont	
«	 engagés	 à	 ne	 jamais,	 en	 aucune	 circonstance	 aider,	
encourager	 ou	 inciter	 de	 quelque	 manière	 que	 ce	 soit,	 à	 se	
livrer	 à	 une	 acBvité	 interdite	 à	 un	 État	 ParBe	 [au	 TIAN]	 ».	
Second	 problème,	 construire	 ou	 aménager	 des	 bunkers	
répondant	 aux	 exigences	 de	 sécurité	 pour	 abriter	 les	 têtes	
nucléaires,	 engendrera	 inévitablement	 des	 protestaBons	 de	 la	
part	 des	 populaBons	 des	 pays	 hôtes,	 des	 ONG	 et	 des	
parlementaires.	 D’une	 part	 en	 raison	 des	 r isques	
environnementaux	et	 sanitaires	de	 ces	 installaBons	et,	 d’autre	
part,	du	fait	que	leur	pays	deviendrait	une	cible	pour	Moscou.	

La	troisième	piste	est	celle	du	partage	du	fardeau	financier	en	
échange	 d’une	 protecBon	 nucléaire.	 Un	 discours	 du	 président	
de	 la	 République	 ne	 sera	 pas	 suffisant.	 Cela	 devra	 se	 traduire	
par	 la	 conclusion	 d’un	 traité	 définissant	 et	 organisant	 la	
responsabilité	 et	 le	 rôle	 des	 forces	 nucléaires	 françaises	 pour	
défendre	les	États	de	l’Union	européenne	(excepté	les	membres	

du	 TIAN)	 associant	 ou	 non	 des	 États	 en	 Europe	 comme	 la	
Norvège.	 Quid	 également	 de	 la	 force	 nucléaire	 du	 Royaume-	
Uni	 ?	 Gageons	 que	 les	 négociaBons	 risquent	 d’être	 ardues.Si	
certains	 partenaires	 en	 Europe	 (selon	 Pierre	 Haroche,	 Le	
Monde,	16	 février	2024)	 se	disent	 intéressés	par	 la	dissuasion	
française,	encore	faut-il	qu’ils	aient	confiance	dans	la	parole	de	
la	France	sur	le	long	terme	pour	abandonner	une	parBe	impor-	
tante	 de	 leur	 souveraineté	 !	 Cet	 aspect	 psychologique	 n’est	
jamais	évoqué.	Partager	la	bombe	est	ainsi	bien	moins	réaliste	
que	ce	que	laissent	croire	ses	promoteurs.	

Une	cer2tude	:	quelle	que	soit	la	piste	mise	en	œuvre,	la	France	
devra	 faire	 face	 à	 de	 fortes	 conséquences	 internaBonales	
négaBves,	 voire	 même	 à	 un	 isolement.	 L’augmentaBon	 de	
l’arsenal	nucléaire	irait	à	l’encontre,	dans	son	esprit	et	sa	lemre,	
du	Traité	de	non-proliféraBon	nucléaire	(TNP)	qu’elle	a	raBfié	en	
1992.	La	France	a	une	obligaBon	d’agir	«	de	bonne	foi	»	(arBcle	
VI)	en	faveur	du	désarmement	nucléaire.	Selon	l’avis	(1996)	de	
la	Cour	internaBonale	de	jusBce,	ceme	noBon	dépasse	la	simple	
obligaBon	d’affichage	du	souhait	de	désarmer.	L’objecBf	est	bien	
de	 parvenir	 à	 un	 résultat	 (le	 désarmement	 nucléaire)	 par	
l’adopBon	 d’un	 comportement	 déterminé	 (la	 bonne	 foi).	 En	
outre,	 une	 telle	 infracBon	 aurait	 un	 impact	 très	 préjudiciable	
sur	la	crédibilité	du	traité	déjà	érodée	par	l’absence	d’acBon	sur	
le	 désarmement	 nucléaire	 des	 États	 dotés	 d’armes	 nucléaires.	
Le	 TNP,	 depuis	 1970,	 a	 permis	 de	 limiter	 et	 de	 contrôler	 la	
proliféraBon	 nucléaire	 de	 près	 d’une	 quinzaine	 d’États.	 Toute	
nouvelle	démarche	de	«	partage	»	viendrait	affecter	la	sécurité	
de	tous	en	ouvrant	la	boîte	de	Pandore	de	la	proliféraBon.	

Enfin,	 la	France	a,	 le	3	 janvier	2022,	prononcé	une	déclaraBon	
conjointe	avec	les	dirigeants	des	États	dotés	visant	à	prévenir	la	
guerre	nucléaire	et	à	éviter	les	courses	aux	armements,	«	qui	ne	
profiterait	 à	 personne	et	 nous	memrait	 tous	 en	danger	 ».	Des	
paroles	qui	ont	été	réaffirmées,	à	de	nombreuses	reprises,	dans	
différentes	 instances	 onusiennes.	 Un	 tel	 déploiement	
marquerait	 une	 volonté	 de	 manquer	 aux	 principes	 énoncés	
dans	ceme	déclaraBon.	

L’invasion	illégale	de	l’Ukraine	par	la	Russie,	qui	s’appuie	sur	la	
menace	 d’emploi	 d’armes	 nucléaires,	 a	 entraîné	 une	
banalisaBon	et	une	simplificaBon	de	la	parole	sur	ces	armes	de	
destrucBon	 massive.	 Ces	 armes	 sont	 interdites	 par	 le	 droit	
internaBonal.	Elles	alimentent	la	peur,	l’insécurité,	la	course	aux	
armements.	 Leurs	 objecBfs	 sont	 de	 brûler	 et	 de	 vaporiser	 en	
une	 fracBon	 de	 seconde	 des	 populaBons	 civiles.	 Faire	 leur	
promoBon	 n’est	 pas	 un	 acte	 réaliste	 pour	 assurer	 notre	
sécurité.

Les	déclara2ons	favorables	au	partage	de	l’arsenal	nucléaire	français	sont	nombreuses	au	lendemain	de	l'élec2on	de	Donal	
Trump.	Cependant,	elles	se	limitent	toujours	à	des	considéra2ons	poli2co-stratégiques	dont	les	conséquences	concrètes	sont	
absentes.	Or,	derrière	ceLe	promo2on	massive	de	la	bombe	se	cachent	des	réalités	dangereuses	et	complexes	qui	méritent	
un	véritable	débat	démocra2que.	Le	retour	sur	le	devant	de	la	scène	de	l’européanisa2on	de	la	dissuasion	française	s’inscrit	
dans	ceLe	«	pensée	unique	»	que	face	à	une	Russie	autoritaire,	il	suffirait	d’armer	l’Union	européenne	(UE).	Déjà	en	2017,	le	
président	 Macron	 proposa,	 à	 la	 Sorbonne,	 de	 développer	 une	 culture	 stratégique	 commune,	 et	 ces	 derniers	 mois	 il	 a	
mul2plié	les	affirma2ons	—	et	contradic2ons	—	concernant	la	dimension	européenne	de	la	dissuasion	française.
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